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ARRETE N°31_2023A 
portant engagement de la modification simplifiée n°4 du PLU de LAGRAVE 

 
Le Président de la Communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet, 
 
Vu l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme, 
Vu le décret n°2012-290 du 29 février 2012 relatif aux documents d’urbanisme, 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové, 
Vu l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du 
Code de l’Urbanisme, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 153-36 et suivants, 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lagrave approuvé par délibération du conseil 
municipal du 27 juin 2012 et ses évolutions en vigueur, 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 portant sur les statuts de la Communauté 
d’agglomération et notamment l’article 6.1.2 – compétences en matière de plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale, 
Vu le règlement d’intervention communautaire en matière d’urbanisme approuvé par le Conseil de 
la Communauté d’Agglomération dans sa version consolidée du 17 janvier 2023, 
Vu la délibération cadre n°136_2021 du Conseil de la Communauté d’Agglomération du 21 juin 
2021 fixant les modalités de mise à disposition du public des dossiers de modification simplifiée des 
PLU communaux ; 
Vu le courrier de la commune de 16 septembre 2022 sollicitant la Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet d’engager une procédure de modification simplifiée n°4 de son PLU, 
Vu la délibération du 05 octobre 2022 du Conseil Municipal de Lagrave demandant à la 
Communauté d’Agglomération le lancement de la modification simplifiée n°4, 
Vu le projet de modification simplifiée n°4 du PLU de Lagrave présenté en Commission 
Aménagement en date du 21 mars 2023, 
 
Considérant que la modification simplifiée n°4 a notamment pour objet de supprimer des 
emplacements réservés, 
Considérant que cette procédure de modification peut revêtir une forme simplifiée dans la mesure 
où les modifications envisagées n’auront pas pour conséquence : 

• « Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

• Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
• Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. », 

 
ARRETE 

 
Article 1er : 
En application des articles L.153-45 à L.153-48 du Code de l’Urbanisme, la procédure de 
modification simplifiée n°4 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lagrave est engagée. 
 
Article 2 : 
La modification simplifiée n°4 du PLU de Lagrave porte notamment sur le point suivant : 
- retrait d’emplacements réservés. 
 
  



 

Article 3 : 
Le dossier devra être mis à disposition du public en mairie et à la Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet durant un mois aux jours et heures d’ouverture au public habituels, accompagné 
d’un registre permettant au public de présenter ses observations. Ces modalités seront portées à la 
connaissance du public par voie d’affichage au siège de la Communauté d’Agglomération Gaillac-
Graulhet et à la mairie de Lagrave et par insertion d’un avis dans un journal d’annonces légales du 
département au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition du dossier au public et 
pendant toute sa durée. 
 
Article 4 : 
Le Conseil de Communauté sera convoqué une fois le projet de modification simplifiée n°4 du PLU 
de Lagrave et l’exposé de ses motifs portés à la connaissance du public pendant un mois en vue 
de lui permettre de formuler ses observations. 
A l’issue de la mise à disposition, le bilan sera présenté devant le Conseil de Communauté qui 
pourra adopter le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 
observations du public par délibération motivée. 
Cette délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de la Communauté 
d’Agglomération durant un mois et mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. 
Cette délibération sera exécutoire un mois après sa transmission à l'autorité administrative 
compétente de l'Etat et sa publication sur le Géoportail de l’urbanisme. 
Conformément à l’article L.153-22 du Code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme modifié sera 
tenu à la disposition du public. 
 

      
Fait à Técou,  
 
 

 
 
 
 
 
 
#signature# 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Paul SALVADOR 

 
 

 

 

 

 

 

Conformément aux articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet 
d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification. La décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif dans les deux mois à compter de sa  
publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi grâce à l’application informatique Télérecours, 
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr  
 
 

Acte rendu exécutoire après transmission en Préfecture le  
 
Publication - Mise en ligne le                                      et/ou Notification le 
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MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

 
En date du 13 novemre 2023, la MRAe émet un avis conforme de dispense d’évaluation environnementale pour le projet de modification simplifiée. Elle 
juge en effet que le projet « n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de 
la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ». 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - TARN 

En date du 29 septembre 2023, la DDT n’observe aucune remarque sur le fond du dossier. La DDT précise la nécessité de réaliser une demande d’évaluation 
environnementale au cas par cas « ad hoc ».   
 
Une demande d’évaluation au cas par cas « ad hoc » a été réalisé.  
 



OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/2

N°Saisine : 2023-012324

N°MRAe : 2023ACO171

Avis émis le 13 novembre 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur le 4ème modification simplifiée du PLU de LAGRAVE (81) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 23 novembre 2021, 24 décembre 2021, 24 mars
2022,  28  septembre  2022  et  19  juillet  2023  portant  nomination  des  membres  des  missions
régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2023 - 012324 ;

• 4ème modification simplifiée du PLU de LAGRAVE (81) ; 

• déposée par la personne publique responsable Gaillac-Graulhet Agglomération ;

• reçue le 20 septembre 2023 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de 4ème modification simplifiée du PLU de LAGRAVE (81), objet de la demande n°2023 -
012324, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Philippe JUNQUET conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier  2022).  Ce dernier  atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité
dans le présent avis. 

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 2/2

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html
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ATTESTATION DE PARUTION

Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet

 

Mise à disposition du public du dos-
sier de modification simplifiée n°4
du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Lagrave
 

Par délibération cadre n°136_2021 en 
date du 21 juin 2021, le conseil de la Com-
munauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet 
a fixé les modalités de mise à disposition 
au public des procédures de modification 
simplifiée des Plans Locaux d’urbanisme.

La mise à disposition au public du dos-
sier de modification simplifiée n°4 du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de 
Lagrave sera réalisé de la façon suivante :

Du 02 mars 2024 au 02 avril 2024 inclus, 
le public pourra consulter le dossier et for-
muler ses observations dans un registre 
mis à sa disposition :

- à l’accueil de la mairie de Lagrave aux 
jours et heures d’ouverture habituels.

- sur le site internet de la Communauté 
d’Agglomération rubrique Aménagement 
du territoire/Document en vigueur (https://
www.gaillac-graulhet.fr/mon-agglome-
ration/amenagement-du-territoire/docu-
ments-en-vigueur-plan-local-durbanisme-
plu/)



ANNONCES LÉGALES58 23 février 2024
Le Tarn Libre, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires par arrêté préfectoral, sur le département 81. Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et de la communication du 19 novembre 2021 relatif à la tari�cation et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, modi�ant la loi n° 55-4 
du 14 janvier 1955 relatif aux tarifs annuels de publication et le décret N° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale, le tarif au caractère est �xé à 0,183 a HTpour chaque signe ou espace. Contact : 05 63 48 
75 48. Courriel : legale@letarnlibre.com

Annonces
administratives

APPEL A CANDIDATURES

La ville de Mazamet lance un appel 
à candidatures pour la vente du gîte 
communal des Lombards, situé en 
pleine nature, dans un secteur touris-
tique, à proximité de la base de loisirs 
du lac des Montagnès, non loin de la 
Passerelle de Mazamet et du village 
médiéval d’Hautpoul. D’une surface 
de 169 m2, sur une parcelle de 450 m2

avec cour extérieure pouvant accueillir 
du stationnement, ce gîte de groupe 
est mis à prix à 70 000€ minimum.

Les conditions d’attribution et les 
modalités de présentation des can-
didatures sont détaillées dans un 
cahier des charges disponible auprès 
des services techniques (63 rue des 
Cordes) : jeremie.lemoine@ville-
mazamet.com.

Les candidatures sont à déposer 
impérativement avant le vendredi 29 
mars 2024, 12H00, à l’hôtel de ville, 
place Georges TOURNIER, 81200 
MAZAMET, le cachet de la poste 
faisant foi.

Avis au public
Communauté d’Agglomération 

Gaillac-Graulhet

Mise à disposition du public
du dossier

de modification simplifiée n°4
du Plan Local d’Urbanisme
de la commune de Lagrave

Par délibération cadre n°136_2021 
en date du 21 juin 2021, le conseil 
de la Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet a fixé les modalités 
de mise à disposition au public des 
procédures de modification simplifiée 
des Plans Locaux d’urbanisme.

La mise à disposition au public du 
dossier de modification simplifiée 
n°4 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Lagrave sera réalisé de 
la façon suivante :

Du 02 mars 2024 au 02 avril 2024 
inclus, le public pourra consulter le 
dossier et formuler ses observations 
dans un registre mis à sa disposition :

- à l’accueil de la mairie de Lagrave 
aux jours et heures d’ouverture habit-
uels.

- sur le site internet de la Com-
munauté d’Agglomération rubrique 
Aménagement du territoire/Document 
en vigueur (https://www.gaillac-graul-
het.fr/mon-agglomeration/amenage-
ment-du-territoire/documents-en-vi-
gueur-plan-local-durbanisme-plu/)

Clôtures

ETABLISSEMENTS PINOSA
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

EN LIQUIDATION
AU CAPITAL DE 25 000 €

SIEGE SOCIAL :
76 AVENUE DE LA BOUJASSIE

81400 CARMAUX
753 289 636 RCS ALBI

L’assemblée générale du 
12/02/2024 a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitus 
et décharge de son mandat au liqui-
dateur, Monsieur Franck PINOSA, et 
constaté la clôture de la liquidation.

Les comptes seront déposés au 
R.C.S d’ALBI.

CLÔTURE LIQUIDATION

SARL Coliseum Courtage au capi-
tal de 1000€  Siège de la Dissolution 
Anticipée volontaire  ALBI (Tarn) 80 rue 
de Terssac SIREN  ALBI 845279470  
AVIS DE CLOTURE LIQUIDATION 
L’assemblée générale des associés 
réunie le  14.01.2024 à ALBI (Tarn) 80 
rue de Terssac, a approuvé les opéra-
tions et les comptes définitifs de la liq-
uidation arrêtés à la date du 31 décem-
bre  2023, donné quitus et décharge 
de son mandat au liquidateur Mon-
sieur Christophe DER KHATCHADOU-
RIAN, demeurant à ALBI (Tarn) 80 rue 
de Terssac et constaté la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au Registre du Com-
merce et des Sociétés d’ALBI.

Pour avis, le liquidateur.

2 rue François Arago
81000 ALBI

Dissolutions
DISSOLUTION VOLONTAIRE

SARL Coliseum Courtage au capital de 1000€  Siège de la société  ALBI (Tarn) 
80 rue de Terssac SIREN  ALBI 845279470  AVIS DE DISSOLUTION VOLON-
TAIRE ANTICIPÉE L’assemblée générale des associés réunie le 31.12.2023 à 
ALBI (Tarn) 80 rue de Terssac, a approuvé la décision de dissoudre la société et de 
charger  Monsieur Christophe DER KHATCHADOURIAN, demeurant à ALBI (Tarn) 
80 rue de Terssac comme liquidateur.

Pour avis le liquidateur.

Constitutions

Etude de Notaire « NOTALIFE » SELARL, titulaire d’un Office Notarial
à COUFOULEUX (Tarn), 57 Avenue Jean Bérenguier

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Philippe LABASSA, Notaire associé de la SELARL 
NOTALIFE, notaire à COUFOULEUX, 57 Av Jean Bérenguier le 20/02/2024 a été 
constituée une société par actions simplifiée dénommée « SAMANA » ; durée 99 
ans ; Capital social MILLE EUROS (1 000,00 EUR) formé d’apports en numéraire 
divisé en 1000 actions, de UN EURO (1,00 EUR) chacune, numérotées de 1 à 1000, 
attribuées aux associés : à la société HINA 10 actions, à la la société MILLENIUM 
10 actions et à la société AMELKIS 980 actions. Siège social : CUNAC (81990), 92 
route Des Avalats; Objet : Toute activité de marchand de biens, savoir notamment 
l’achat- revente de biens immobiliers et terrains, la location de terrains et d’au-
tres biens immobiliers, la location et exploitation de biens immobiliers propres ou 
loués, toute activité de promotion immobilière au sens des articles 1831-1 et suiv-
ant du code civil, toute opération de maîtrise d’œuvre et de construction-vente, et 
plus généralement toutes les opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement. Monsieur Alain REGOLA demeurant à CUNAC 
(81990), 92 route Des Avalats est nommé Président sans limitation de durée. La 
société sera immatriculée au RCS d’ALBI.

Pour avis
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BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 

Conformément aux dispositions de l’article L.153-47 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, 
les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui  permettant de formuler ses 
observations. 
 
La mise à disposition du public s’est tenue du 2 mars au 2 avril 2024. Un registre a été tenu à la mairie de Lagrave et à la Communauté d’Agglomération. 
Aucune contribution n’a été émise.  
 
Dans ce cadre, l'organe délibérant de l'établissement public peut délibérer et adopter le projet de modification simplifiée par délibération motivée. 
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